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Exigences de la PSA en faveur d’un meilleur bien-être 
des chevaux 

Détenteurs de chevaux et associations

Tous les chevaux doivent pouvoir sortir tous les jours pendant plusieurs heures à l’air libre; 
pendant la période végétative: pâturage; si possible, détention en groupe 

Encourager les recherches scientifiques orientées pratique en faveur du bien-être des chevaux 
(détention, manière de se comporter avec eux, etc.)

Office fédéral de l’agriculture

Maintenir les contributions SRPA pour chevaux dans la zone agricole, y c. le montant actuel.

Encourager davantage les SST par des contributions plus élevées (200.-/UGB)

Encourager davantage la détention, l’élevage et la formation des chevaux de la race Franches-
Montagnes, en visant des objectifs plus concrets

Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires

Contrôler régulièrement les écuries, également à l’extérieur de la zone agricole

Associations d’équitation

Rapport périodique sur la protection des animaux dans le sport équestre suisse (entre autres 
des statistiques sur les accidents, les blessures et les décès (chevaux et cavaliers); état de 
l’application des directives internes quant à la protection des animaux)

Encourager les recherches scientifiques orientées pratique en faveur de la protection des 
animaux dans les sports équestres

Politique

La détention de chevaux et son infrastructure doit se trouver dans la zone agricole 
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